
Le 6 septembre 1941, par devant Victor Gosselin Carey, 
ecuyer, Baillij, presents, etc.: 

Ordonnance de 1941 relative a la Coupu're 
de Broussailles 

LA COUR, sur les representations faites par le 
Comite dit " The Controlling Committee of the States of 
Guernsey" qui'il est it desirer que les mures poussant 



sur les haies TIe soient pas perdues ce qui sera it le cas si 1943 

les haies etaient coupees a la date du 15 septembre comme - -
le prescrit l'Ordonnance actuelle~ oUles les conclusions du 
Contrale du Roi~ a ordonne et ordonne:-

Qu'en ce qui concerne l'annee 1941 seulement les 
mots ~'et avant le 31 octobre 1941" seront substi­
tues aux mots " et pendant les premiers quinze jours 
du mois de septembre de chaque annee" dans les 
Articles 1 et 2 de l'Ordonnance supplementaire rela­
tive aux Routes, Rues et Chemins passee le 5 octobre 
1896-pourvu toutefois que toute personne ayant la 
charge d'une haie se conformera a lel avis qu'elle 
puisse recevoir des Connetables de la Paroisse sur 
laquelle telle haie est situee it l'effet qu'elle doit 
couper telle haie ,want le 31 octobre 1941 sous peine 
d'une amende d'une livre sterling. 




